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DOC-CA-24-11-05
Examen de l’UE par le Comité CDPH
Document destiné à la discussion et à la prise de décision
Objectif :
Informer le conseil d’administration des préparatifs de la contribution du FEPH au deuxième examen de l’UE par le Comité CDPH. 
Questions adressées au conseil d’administration : 
· Approuvez-vous le planning de notre participation au deuxième examen de l’UE par le Comité CDPH ? 

· Approuvez-vous les principales préoccupations mises en évidence dans notre rapport ? 

· Avez-vous d’autres propositions d’activités à organiser par le FEPH dans le cadre de l’examen de l’UE ? 

Introduction : 
Le deuxième examen de l’UE par le Comité CDPH aura lieu en mars 2025. La réunion privée avec les organisations de personnes handicapées (OPH) est prévue pour le 10 mars et le dialogue entre le Comité et l’UE pour les 11 et 12 mars. Il aboutira à l’adoption d’observations finales accompagnées de recommandations spécifiques à l’intention de l’UE. 
Les principales contributions du FEPH sont les suivantes : 

· Présentation d’un rapport alternatif actualisé pour la moitié, voire la fin du mois de janvier 2025 
· Réunions formelles et informelles avec les experts du Comité CDPH de janvier à mars 2025 
· Soutien et coordination avec les membres du FEPH et les autres organisations participant à l’examen  

· Contribution au rapport conjoint du cadre de suivi de l’UE pour la mise en œuvre de la CDPH
Rapport alternatif du FEPH : 

Le projet de rapport alternatif est disponible en annexe. Il s’agit d’une mise à jour du rapport envoyé au Comité CDPH en 2022 pour l’adoption de la liste des questions préalables au rapport. Cette version du rapport comprend des recommandations spécifiques pour chaque article de la CDPH. 

Le projet de rapport a été envoyé le 10 octobre à tous les membres du FEPH afin de recueillir leurs commentaires. La deuxième section relative au rôle de l’UE en tant qu’administration publique a été envoyée aux groupes d’assistance aux personnes handicapées des institutions de l’UE afin de recueillir leurs commentaires. 

Le FEPH a rassemblé les réactions et mettra à jour le rapport en novembre, afin qu’il soit actualisé pour le début du mois de janvier. Le rapport sera également disponible en version facile à lire et imprimée pour le suivi des activités de plaidoyer au niveau de l’UE. 

Principales préoccupations - pour approbation par le conseil d’administration : 

Nous avons identifié 10 préoccupations majeures à inclure dans le résumé du rapport alternatif. Ce travail est basé sur une mise à jour des préoccupations de notre rapport de 2022, en tenant compte des résultats obtenus depuis lors et des domaines de compétence de l’UE. 

1. Harmonisation juridique avec la CDPH : la Commission n’a pas pris de mesures pour assurer l’harmonisation juridique avec la CDPH. Aucun examen approfondi de la législation et des politiques existantes n’a été effectué. En outre, certaines nouvelles législations proposées par la Commission européenne sont contraires à la CDPH, notamment la proposition de règlement sur la protection des adultes.
2. Protection contre la discrimination : la législation anti-discrimination de l’UE reste incohérente dans son champ d’application et crée une hiérarchie entre les différents motifs de discrimination. Les personnes porteuses de handicap ne sont protégées contre la discrimination que dans le domaine de l’emploi et de la formation professionnelle. Les lois de l’UE ne couvrent pas les formes multiples et intersectionnelles de discrimination ni la discrimination par association. L’UE n’a pas encore adopté de législation antidiscriminatoire horizontale, puisque la proposition de Directive du Conseil de 2008 relative à la mise en œuvre du principe de l’égalité de traitement est bloquée au Conseil.

3. Femmes porteuses de handicap : la législation et les politiques de l’UE en matière d’égalité des sexes et de handicap ne tiennent pas pleinement compte des droits et des besoins des femmes et des filles en situation de handicap. Ces dernières demeurent confrontées à un risque et à un taux de violence plus élevés que les autres femmes, ainsi qu’à davantage de discrimination que les hommes porteurs de handicap en matière d’accès à l’emploi, à l’éducation et à la santé. En outre, elles sont exposées à des violations des droits de l’homme telles que la stérilisation forcée. L’UE n’a pas pénalisé le viol et la stérilisation forcée dans sa directive sur la lutte contre la violence à l’égard des femmes, et la Commission n’a pas adopté son projet de recommandation sur la prévention des pratiques préjudiciables à l’égard des femmes. 

4. Accessibilité : malgré les progrès récents de la législation de l’UE en matière d’accessibilité, les personnes porteuses de handicap n’ont toujours pas un accès égal à l’environnement bâti, aux transports, aux technologies numériques, à l’information et à la communication, ainsi qu’aux services. Le manque de disponibilité de technologies d’assistance abordables ainsi que le manque d’information et de communication dans des formats accessibles (y compris la langue des signes) limitent la participation active et totale de nombreuses personnes porteuses de handicap au marché intérieur de l’UE. En outre, ce manque les prive de l’une des libertés fondamentales prévues par les traités de l’UE, à savoir la liberté de circulation. Cette situation est exacerbée par l’absence de règles sur la mobilité urbaine accessible, comme les tramways, les métros, les bus urbains ou les trains légers. Les récentes propositions législatives dans le domaine numérique, qui réglementent les services et les plateformes numériques, ainsi que l’intelligence artificielle, prouvent que l’accessibilité n’est pas encore considérée comme un élément essentiel à garantir dans toutes les technologies numériques.

5. Protection civile, actions humanitaires et climatiques : en Europe et dans le monde, les personnes porteuses de handicap continuent d’être touchées de manière disproportionnée par les conflits et par des événements naturels tels que la pandémie de COVID-19, les inondations et les vagues de chaleur. Ces dernières années ont vu une amélioration des politiques internationales et de l’UE dans ce domaine, mais ces cadres ne sont pas encore mis en œuvre, et les progrès sont ralentis par un manque de cohésion et de collaboration entre les organismes responsables de l’inclusion du handicap dans l’action humanitaire, la protection civile, la réduction des risques de catastrophe, l’action climatique et les politiques relatives aux réfugiés. En outre, les objectifs et les politiques de l’UE en matière de climat ne se concentrent pas suffisamment sur les aspects sociaux de la durabilité et de la réduction des risques de catastrophe. Ni les plans d’atténuation ni les plans d’adaptation ne prennent suffisamment en compte les personnes porteuses de handicap. 

6. Liberté de circulation : lorsqu’elles s’installent temporairement dans un autre État membre, les personnes porteuses de handicap ne sont toujours pas en mesure de transférer leurs allocations d’invalidité de leur État membre d’origine.  Dans la pratique, cette situation prive les personnes porteuses de handicap qui possèdent la nationalité de l’un des 27 États membres de l’UE du droit que leur confèrent les traités de l’UE de vivre et de travailler librement partout dans l’UE. Même lorsqu’elles s’installent définitivement dans un autre État membre, elles ont souvent du mal à faire reconnaître leur statut de personne handicapée et sont confrontées à des charges bureaucratiques supplémentaires. Ces difficultés touchent également les jeunes qui participent à des programmes d’échange.
7. Utilisation des fonds de l’UE et vie en autonomie : certains États membres ont consacré les fonds de l’UE, y compris les fonds structurels, au maintien et à la promotion des soins en institution, au lieu de les utiliser pour mettre fin à l’institutionnalisation et développer un soutien communautaire axé sur les personnes, conformément à la CDPH. En conséquence, les violations des droits de l’Homme se poursuivent dans les institutions au sein de l’UE, avec l’aide financière de l’UE. Par ailleurs, l’UE ne collecte pas de données sur les personnes vivant en institution, car la collecte de données au niveau de l’UE se concentre sur les personnes vivant dans des « ménages », ce qui n’inclut pas les établissements institutionnels. Autrement dit, l’UE n’a pas de vision claire du nombre de personnes vivant dans ce type d’environnement ni de moyen de mesurer les progrès réalisés dans la transition vers la sortie de l’institutionnalisation que les fonds de l’UE sont censés faciliter. En outre, les fonds considérables alloués à l’adhésion à l’UE, à l’Ukraine et à l’aide mondiale ne comportent aucune garantie permettant d’éviter leur utilisation à des fins de soutien des soins en institution, avec pour conséquence, la ségrégation.

8. Participation à la vie politique et publique : l’UE n’a pas harmonisé la loi électorale de 1976 avec la CDPH. Dans 13 États membres, les personnes porteuses de handicaps sous tutelle totale ou partielle sont privées de leur droit de vote aux élections européennes (environ 400 000 personnes). Dans 10 États membres seulement, toutes les personnes porteuses de handicap ont le droit de se porter candidates aux élections du Parlement européen. En outre, de nombreux obstacles à l’accessibilité empêchent des millions de personnes porteuses de handicap de participer aux élections.

9. L’UE dans le monde : bien que l’UE soit le plus grand donateur de coopération au développement au monde, elle n’a pas encore pris toutes les mesures appropriées pour garantir des politiques et des programmes de coopération internationale et d’action humanitaire inclusifs de l’UE en matière de handicap. Par exemple, l’inclusion du handicap a été signalée comme l’objectif principal de seulement 2 % de tous les projets d’aide publique au développement (également appelée « aide ») de la Commission européenne en 2021. L’UE doit redoubler d’efforts pour garantir la participation significative des personnes porteuses de handicap à toutes ses activités de coopération internationale et d’action humanitaire. Malgré les recommandations formulées en 2015, aucune politique globale n’a jamais été adoptée pour guider cet effort, ce qui souligne le besoin urgent d’un plan d’action spécifique en faveur des personnes handicapées, à l’instar du plan d’action sur l’égalité des sexes. 

10. Mise en œuvre et suivi de la CDPH : on constate un manque de leadership politique et de structure pour garantir la mise en œuvre et le suivi de la CDPH. L’UE n’a pas créé d’unité CDPH, n’a pas nommé de points focaux dans toutes les institutions, agences et organes et n’a pas établi de mécanisme interinstitutionnel pour la coordination de la mise en œuvre de la Convention entre la Commission, le Parlement et le Conseil. Par conséquent, la législation encore proposée à ce jour est en contradiction avec la CDPH. Le Conseil, qui joue un rôle essentiel en matière de législation, n’a pas de point focal pour la CDPH, ni même pour les questions liées à l’égalité. L’UE avait nommé un responsable politique pour l’égalité afin de diriger la mise en œuvre de la CDPH entre 2019 et 2024, et ce rôle de leadership n’existe plus dans la Commission nouvellement établie entre 2024 et 2029. Il s’agit désormais d’un mandat plus restreint ajouté au rôle de la Commission en matière de réponse et de préparation aux crises.
� En outre, l’accessibilité dans l’UE est souvent comprise comme l’accessibilité des environnements physiques et virtuels uniquement, ce qui signifie que l’accessibilité de l’information et de la communication, en particulier dans les langues des signes nationales, n’est souvent pas abordée dans l’UE. Bien que tous les États membres de l’UE aient désormais reconnu leurs langues des signes nationales, l’UE ne reconnaît pas les langues des signes nationales comme faisant partie du multilinguisme de l’UE et n'encourage pas leur utilisation. 


� Par exemple, dans l’instrument de facilité pour l’Ukraine, on craint que ces ressources financières ne contribuent à perpétuer des pratiques d’institutionnalisation néfastes au lieu de favoriser des systèmes de soutien inclusifs et basés sur la communauté.
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